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CONCOURS POUR L'ETUDE DE L'AGRANDISSEMENT DE L'INFIRMERIE D'YVERDON

IIIme prix : projet « 1901 », M. Jean Hugli, architecte, à Yverdon.
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Plan de situation. — 1 : 1500.

Jugement du jury :

Le service des contagieux et la maternité sont trop développés,

aux dépens des dortoirs de l'infirmerie actuelle, qui sont
supprimés. La cuisine est mal organisée et manque de locaux
annexes. Il est regrettable de prévoir un terre-plein dans la
partie est du bâtiment, la topographie du terrain permettant
d'avoir au sous-sol des locaux complètement excavés.
L'emplacement de la morgue à côté du chauffage central est
critiquable. La buanderie est bien placée mais insuffisamment
éclairée. Les corridors sont bien éclairés. L'architecture est
correcte. Le cube est restreint.

encore dans ce cas il ne devrait pas pouvoir se produire de

surpressions anormales, les vitesses de fermeture des

distributeurs des turbines étant, dans la règle, parfaitement
déterminées. U ne se produirait que des emballements anormaux.

C'est tout le problème du coup de bélier qui est posé par
là... et non résolu En effet, il y a encore tant d'autres moyens
de provoquer des coups de bélier exceptionnels au moyen
de fermetures et d'ouvertures de vannes.

Et pourquoi fixer arbitrairement ce maximum de 50 %
qui n'est motivé par rien Ce qui prouve qu'il est bien difficile,

sinon impossible, d'établir des « normes » pour un
problème aussi complexe que celui-là, et qu'il faut examiner

chaque cas séparément, bien se rendre compte des cas les plus
défavorables qui pourront se produire, et calculer la conduite

en conséquence.

Conduites enrobées dans le rocher. — Voici ce que signale
M. U. Bono au sujet de ces conduites : « Il existe des installations

dans lesquelles la conduite forcée est montée dans un
puits creusé dans le rocher, l'intervalle entre tuyauterie et
rocher étant rempli avec du béton. Je ne parle pas ici des

tuyauteries élastiques (voir plus loin), mais bien des tuyauteries

normales rigides. Dans quelques-unes de ces installations

les coefficients de travail des tuyaux ont été poussés
à des valeurs beaucoup plus hautes que la normale. J'ai hâte
de signaler une chose : il ne faut pas croire que, par le fait
que la tuyauterie est entourée par la roche, cette tuyauterie
soit soulagée par cette roche dans la résistance à la pression
intérieure.

» En effet, pour que la roche puisse venir en aide à la tôle
dans la résistance à la pression, il faut que le tuyau, sous l'effet
de la pression, augmente son diamètre de façon à presser le
béton contre la roche et à comprimer cette dernière. Alors
seulement, la roche réagira. Or j'allirme que cela ne se

produit pratiquement pas. »

Suit une démonstration avec exemple numérique à l'appui
de cette affirmation. Il y a eu en effet plusieurs cas où l'on

a fait de mauvaises expériences avec des tuyaux en tôle
enrobés dans des galeries. Il y a donc lieu d'être très prudent
dans le calcul des épaisseurs de ces tuyaux. Nous verrons plus
loin une solution de revêtement métallique élastique que
M. U. Bono a eu l'occasion d'expérimenter.

Exécution des tuyaux. — Ce chapitre renferme une foule de

renseignements pratiques quant à l'exécution en atelier des

tuyaux rivés, soudés et frettés à chaud. Nous ne nous arrêterons

qu'à ces derniers qui, pour les très hautes chutes, sont
employés avec succès depuis bien des années. Il y a plusieurs
maisons spécialistes qui exécutent ce genre de tuyaux, notamment

en Allemagne et en Italie.
Les frettes sont des anneaux de section rectangulaire dont

le diamètre intérieur, avant leur mise en place, est légèrement
plus petit que le diamètre extérieur de la chemise sur laquelle
ils doivent venir s'emboîter ; on les chauffe jusqu'à une
certaine température, ce qui produit une augmentation du
diamètre et permet de les glisser sur la chemise cylindrique.
En se refroidissant ils se contractent et produisent un serrage
de la chemise.

La répartition des tensions dans la chemise et dans les

frettes une fois le tuyau en pression, dépend du serrage
initial produit par la contraction. Comme les dilatations et
contractions dues à l'échaufîement et au refroisissement sont
très petites, il semblerait que l'usinage préalable de la surface
extérieure de la chemise et l'alésage de la frette dussent être
exécutés soigneusement et de toute nécessité. Certains
constructeurs de tuyaux frettés procèdent en effet de la sorte,
tandis que d'autres se bornent à l'alésage de l'anneau de

frettage. Voici ce que dit M. U. Bono à ce sujet :

« Si l'on ne rectifie pas au tour l'emplacement des anneaux de

frettage (sur la chemise), il faut que l'opération de calandrage
succédant au recuit soit particulièrement soignée, afin que la
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mme prix : M. Jean Hugli.

I

vexudan— srcnLIs

r-i

ËK =ro
¦^ta__z.^xsazi

=3 <J1AJ-ttK-

mts_k,^_p\
B

__jf=a

33, r-T^ij-if d1 L.

j rrrv7 :\ *¦" ¦*>v^--"t "

Plan du 1er étage. — 1 : 600.

(V,SUAi J ^-> j-" J i' j_jr v > 3* * it&=H-6—it«"_Ma~, f^
>> ^

5 _^l*"V

Ï^WgfflMnlr rMfcnip K___§¦_____-

-iLnssçsas EiCŒig 1 TTTl I m—m:-M M-TTX1=53 ¦=»

r IZ! CZ

zn
1 î

in.SLA»
^.V.OP

DI VI&ION DCS HOMMES.

Plan du rez-de-chaussée. — 1 : 600.

m
\ rhrhË3

rrrt

m'te ü.

fefüi
:aEfe*HBfflrB3dSLJjT^Ü^raciaur:

r 33«JÏEE3 tfifi?C1 UEQ3LÏ

'V^

Plan du sous-sol. — 1 : 600.



BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE 21

CONCOURS POUR L'ÉTUDE DE L'AGRANDISSEMENT DE L'INFIRMERIE D'YVERDON

IVme prix : projet « César Roux », de M. André Duvoisin, architecte, à Grandson.
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Plan de situation. — 1 :1500.

Jugement du jury :

Terre-plein au sous-sol regrettable. Les locaux du personnel sont
insuffisants ; il est inadmissible de ne pouvoir y accéder qu'en
passant par la maternité. La salle de réunions est mal placée
dans l'ancien bâtiment. L'accès de la radiologie est défectueux.
Le bloc chirurgical est mal distribué. L'éclairage des chambres
de malades, notamment de quelques chambres d'isolement, est
insuffisant. La buanderie est bien placée. La composition des

façades est bonne, mais la forme des toitures est mauvaise.

surface extérieure du tuyau se rapproche autant que possible
du cylindre parfait...

» Je suis en mesure, depuis de nombreuses années, de suivre

la construction des tuyaux frettés auprès de différents
constructeurs. Le plus important d'entre eux, une firme
italienne... qui s'est spécialisée dans ces constructions, ne tourne
jamais les chemises. Dans des milliers de tuyaux frettés que
j'ai vu construire par cette firme, je n'ai jamais relevé le plus
petit défaut à imputer au manque de tournage des chemises.

Il est certain que cela impose un soin considérable dans la
préparation de la chemise même... »

Quant aux proportions à adopter entre les sections de la
tôle pleine (chemise) et des anneaux de frettage, aux dimensions

de ces anneaux, à leur écartement, ce sont là secrets de

fabrication que les constructeurs gardent pour eux et qu'ils
sont arrivés à élucider grâce à de longues années de

pratique.

Essais et réceptions d'atelier. — Ici nous trouvons tout
d'abord des instructions concernant les essais technologiques
des matériaux employés pour l'exécution des tuyaux. Ensuite,

un grand nombre de renseignements sur les essais hydrauliques
à l'atelier, desquels nous extrayons ce qui suit :

« Le choix de la pression d'essai est également important.
Pour les tuyaux soudés il est maintenant d'un usage général
de fixer la pression d'épreuve égale à une fois et demie celle

d'exercice. J'estime cette limite juste et plus que suffisante

pour donner les indications que l'on attend de l'essai, sans

provoquer des dégâts. Il ne faudrait, en effet, pas croire que
ce soit un avantage d'exagérer les surpressions d'essai : on

peut courir le risque de ruiner un tuyau sans le rompre et
alors l'épreuve a l'effet parfaitement contraire à celui escompté,

vu que la détérioration peut survenir sans que le réceptionnaire

s'en aperçoive. »

Cette observation, qui s'applique aux tuyaux en tôle, est

parfaitement judicieuse. Mais, alors pourquoi, dans les pièces

d'acier coulé, M. U. Bono recommande-t-il de pousser la

pression d'essai plus loin Il nous semble que le danger de

détérioration de la pièce, sans rupture apparente, est tout
aussi grand dans un cas que dans l'autre. Voici ce que nous

trouvons à ce sujet :

« Les pièces en acier moulé sont généralement essayées avec
les fonds. Il est rationnel, pour ces pièces, d'élever la surpression

d'essai et de la porter à 75 % ou même directement au
double de la pression d'exercice. »

Nous avouons ne pas bien comprendre pourquoi cette
surpression exagérée est rationnelle dans ce dernier cas et pas
dans le cas des tuyaux en tôle.

En ce qui concerne les essais des organes de fermeture
automatique ou non, en plus des essais de résistance et d'étanchéité,
M. U. Bono préconise des essais de fonctionnement à l'atelier :

« Il faut, en outre, dans ces appareils, exécuter l'essai d'étanchéité

et de résistance à l'organe obturateur... Sur ces appareils

on fera encore les essais du mécanisme d'ouverture et de

fermeture, en contrôlant les efforts nécessaires pour actionner
ledit mécanisme. »

Ici, on peut faire observer à M. U. Bono que, dans la

plupart des cas, cet essai est irréalisable en atelier. U faudrait, en

effet, pouvoir essayer la vanne à la fermeture dans les conditions

de marche du service régulier, c'est-à-dire avec la
conduite débitant à pleine charge, ceci afin de provoquer sur

l'organe obturateur non seulement les efforts statiques mais,

en plus, les efforts hydrodynamiques, qui peuvent être très

importants. Ceci ne pourra se faire qu'une fois la vanne en

service régulier. Mieux encore, il faudrait pouvoir créer le cas

de l'écoulement à gueule bée correspondant à une rupture du

tuyau en aval de la vanne, pour être sûr qu'en cas d'accident

on sera maître de la manœuvre. Cela est quasi impossible et il
n'y a guère d'autre moyen que le calcul minutieux des efforts

qui agissent sur l'organe de fermeture dans le cas extrême qui

peut toujours se produire.
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IVme prix : M. André Duvoisin.
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Et, pour terminer ce chapitre, une remarque pleine de bon
sens :

« Un principe auquel le réceptionnaire intelligent doit se
conformer est le suivant : le cahier des charges de la fourniture, avec
toutes ses prescriptions, doit être interprété dans son esprit et
non toujours à la lettre. En demeurant trop rigidement fidèle à

l'interprétation littérale, on peut tomber dans le danger de refuser

de bons éléments et d'en accepter, au contraire, de beaucoup

plus mauvais que les premiers. » L. DuBois.
(A suivre).

Cours de cadres de l'Institut psychotechnique
de Lausanne.

Le prochain cours de cadres aura lieu les 23 janvier, 30
janvier, 6, 13, 20 février et 5 mars 1936 de 20 h. 15 à 22 h., et
comportera le programme suivant :

Première leçon : a) La psychologie de l'homme, b) La façon
d'observer l'homme au travail.

Deuxième leçon : a) Le rôle des aptitudes naturelles dans
les professions, b) Les principes pédagogiques de la formation
professionnelle.

Troisième leçon : a) La façon rationnelle de penser et de
distribuer le travail. 6) L'organisation de son propre travail.

Quatrième leçon : a) Ajtjijude vis-à-vis des collègues, des
supérieurs, des sous-ordres, b) Le chef dans ses attributions.

Cinquième leçon : a) L'exemple du chef, b) Quelques règles
do conduite.

Sixième leçon : a) Discussion des travaux, b) La tâche
suprême du chef.

Les personnes qui s'intéressent à cette question sont priées
de s'adresser directement à l'Institut psychotechnique, Champ
de l'Air, Lausanne (tél. 28.000), qui fournira les renseignements

désirés.
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